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sessions des Conseils et des commissions techniques a 
tenir a Geneve, et de lui faire rapport' aussitot que 
possible. 

398nM seance pleniere, 
le 25 novembre 1952. 

La risolutwn ci-dessus aya,.t iti adopt,,, le President de 
l'Assnnbte, ge,urale design, Its delegations suivant,s 'l1" swo,st 
represmtees au Comite special: 

ARGENTINE, AUSTllALll!; BELGIQUE, DANEMAllK, ETATS~UNIS 

D'AMWQUE, FRANCE, IRAK, PAKISTAN, ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, TCHECOSWVAQUIE, 
UNION DES REPUBUQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et VENE
ZUELA, 

699 (VII). Attribution de la mention "Mort pour 
lei Nation• Unfe1" a eeux qui, dan1 certainea 
condition■, 1ont tue■ au 1ervice de1 Nation■ 
Uniee 

L' Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 92 (I) en date du 7 decem
bre 1946, relative au sceau officiel et embleme des 
Nations Unies, 167 (II) en date du 20 octobre 1947, 
relative au drapeau des Nations Unies et 483 (V) en 

• Pour le rapport etabli par le Comite special, voir le document 
A/2323; pour la resolution adoptee sur ce rap~rt par I' Assem
'>lee rmerale [resolution 694 (VII)], voir Ct-dessus, page 69. 

date du 12 decembre 1950, creant un ruban ou autre 
decoration des Nations Unies pour ceux qui auront 
participe, en Coree, a la defense de la paix et des 
principes de la Charte, 

C onsiderant qu'a cote de ceux qui sont tues en assu
rant cette dcfense sous le Commandement des Nations 
Unies, d'autres ont trouve ou peuvent trouver la mort 
au service des Nations Unies a !'occasion d'actions lices 
a la repression d'tine agression OU de missions liees a 
l'apaisement d'hostilites OU a des efforts en vue d'eviter 
qu'un differend OU une situation ne degenerent en 
hostilites, 

C onsiderant qu'il est lcgitime de reconnaitre le sacri
fice des uns comme des autres a la cause internationale 
en rendant a leur memoire un hommage de nature a 
perpetuer le souvenir de ce sacrifice, 

1. Declare que ceux qui sont tues au cours d'une 
action ou d'une mission de }'Organisation Hee au main
tien de la pabc et de la sccurite internationales, a la 
prevention OU a l'arret des hostilites OU a la repression 
de l'agression, sont "Morts pour les Nations Unies"; 

2. Invite le Secrctaire general a faire connaitre, pour 
chaque circonstance, les actions ou missions passees, 
presentcs ou futures qui entreraient dans le champ 
d'application de la presente resolution. 

401h,Je seanc, ,11,.ur,, 
le 5 decembre 1952. 


